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Mesdames, Messieurs les membres de l’Association, 
 
Opinion 
 
En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l’Association UNION LOCALE DES MAISONS DES JEUNES ET DE LA 
CULTURE DE NANCY relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent 
rapport. 
 
Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l’Association à la fin de cet exercice. 
 
 
Fondement de l’opinion  
 
Référentiel d’audit 
 
Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre 
opinion. 
 
Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
« Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 
rapport.  
 
Indépendance 
 
Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 
du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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Justification des appréciations  
 
En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, 
selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de 
l’exercice. 
 

▪ Disponibilités :  
 

Les disponibilités, dont le montant net figurant au bilan au 31 décembre 2024 s’établit à 323 137 euros, 
sont valorisées à leur valeur nominale et dépréciées le cas échéant sur la base de leur valeur d’inventaire.  
Nos travaux ont consisté notamment à vérifier l’existence, l’exhaustivité et l’évaluation de ces 
disponibilités, par confirmation directe auprès de l’établissement bancaire. 
 
Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 
 
 
Vérifications spécifiques 
 
Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier du Trésorier et dans les documents adressés aux 
Membres sur la situation financière et les comptes annuels. 
 
 
Responsabilités du Conseil d’administration et du Trésorier relatives aux comptes annuels 
 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 
 
Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l’Association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser son activité.  
 
Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’administration.  
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Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 
 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs 
et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 
puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les 
utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  
 
Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre Association. 
 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  
En outre : 
 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des 
procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et 
appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 
continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité de l’Association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 
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• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Fait à Nancy, le 06 juin 2025 

 
BATT AUDIT 
Eric PIERRAT 

 
Commissaire aux Comptes 

 



2023

ACTIF Brut

  

Amortissement

s et 

dépréciations 

 Net  Net

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles 9 230                9 230                -                    

Frais d'établissement

Frais de recherche et développement

Donations temporaires d'usufruit

Concessions, brevets, licences, marques, 9 230                9 230                -                    

procédés, logiciels, droits et valeurs similaires

Immobilisations incorporelles en cours

Avances et acomptes

Immobilisations corporelles 10 142              10 142              -                    128                   

Terrains

Constructions -                    

Installations techniques, matériel et outillage 10 142              10 142              -                    128                   

industriels, autres immobilisations -                    

Immobilisations corporelles en cours

Avances et acomptes

-                    -                    -                    -                    

-                    -                    -                    -                    

Participations et Créances rattachées -                    -                    

Autres titres immobilisés

Prêts -                    -                    -                    

Autres 

TOTAL (I) 19 372           19 372           0                    128                

-                 -                 -                 -                 

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours -                    

Créances

Créances clients usagers et comptes rattachés -                    

Créances reçues par legs ou donations

Autres 40 741              40 741              124                   

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités 323 137            323 137            378 556            

Charges constatées d'avance 3 010                3 010                 

TOTAL (III) 326 147         -                 366 888         378 680         

-                    -                    

-                    -                    

-                    -                    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V+VI) 345 519       19 372         366 888       378 808       

BILAN

Primes de remboursement des emprunts (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

Exercice 2024

Biens reçus par legs ou donations destinés 

à être cédés

Immobilisations financières

Frais d'émission des emprunts (IV)

COMPTES DE LIAISON (II)



FONDS PROPRES

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires

Fonds propres complémentaires -                    -                    

Fonds propres avec droit de reprise -                    -                    

Fonds statutaires -                    -                    

Fonds propres complémentaires -                    -                    

-                    -                    

Réserves statutaires ou contractuelles -                    -                    

Réserves pour projet de l'entité -                    -                    

Autres

1 398                7 794                

10 704              6 396-                

Situation nette (sous-total) 12 102              1 398                

-                    -                    

12 759              12 849              

-                    

TOTAL (I) 24 861              14 248              

COMPTES DE LIAISON (II) -                    -                    

FONDS REPORTES ET DEDIES

-                    -                    

15 808              22 567              

TOTAL (III) 15 808              22 567              

PROVISIONS

-                    -                    

17 781              14 510              

TOTAL (IV) 17 781              14 510              

DETTES

7 640                8 991                

104 369            118 471            

 

193 795            200 021            

2 634                

TOTAL (V) 308 438            327 483            

-                    -                    

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+VI) 366 888       378 808       

BILAN

Ecarts de conversion passif (VI)

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Emprunts et dettes financières diverses

Produits constatés d'avance

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Exercice 2023PASSIF

Dettes fournisseurs et comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Ecarts de réévaluation

Réserves

Exercice 2024

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l'exercice

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées

Emprunts obligataires

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit



PRODUITS D'EXPLOITATION

Cotisations

Ventes de biens et services 482 839            489 299            

Ventes de biens

dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services 482 839            489 299            

dont parrainages

Produits de tiers financeurs 2 398 324         2 260 199         

2 398 324         2 260 199         

Dons manuels

Mécénats

Legs, donations et assurances-vie

  

Reprises sur amortissements,dépréciations, provisions et transferts de charges

Utilisations des fonds dédiés

Autres produits 2 563                

TOTAL I 2 883 726      2 749 498      

CHARGES D'EXPLOITATION

47 597              39 632              

2 376 324         2 239 959         

16 272              18 668              

305 271            323 974            

125 363            130 890            

128                   150                   

3 272                4 353                

  

TOTAL II 2 874 227      2 757 626      

1 - RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 9 499             8 128-             

PRODUITS FINANCIERS

1 115                1 625                

TOTAL III 1 115             1 625             

CHARGES FINANCIERES

TOTAL IV -                 -                 

Contributions financières

Achats de marchandises

COMPTE DE RESULTAT

Exercice 2024 Exercice 2023COMPTE DE RESULTAT

Concours publics et subventions d'exploitation

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

Ressources liées à la générosité du public

Intérêts et charges assimilées

Différences négatives de change

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Autres intérêts et produits assimilés 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Charges sociales

Dotations aux amortissements et aux dépréciations

Dotations aux provisions 

Reports en fonds dédiés

Autres charges

Autres achats et charges externes

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés

Salaires et traitements

Variation de stocks 



2 - RESULTAT FINANCIER (III-IV) 1 115             1 625             

3 - RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) 10 614           6 503-             

PRODUITS EXCEPTIONNELS

90                     107                   

TOTAL V 90                  107                

CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL VI -                 -                 

4 - RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 90                  107                

-                    -                    

-                    -                    

Total des produits (I+III+V) 2 884 931         2 751 230         

Total des charges (II+IV+VI) 2 874 227         2 757 626         

6 - EXCEDENT OU DEFICIT 10 704         6 396-           

7 040                6 920                

TOTAL 7 040             6 920             

7 040                6 920                

TOTAL 7 040             6 920             

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Sur opérations de gestion

Sur opérations en capital

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et provisions

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Dons en nature

Prestations en nature

Bénévolat

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature

Mise à disposition gratuite de biens

Prestations en nature

Personnel bénévole
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1  Evénements principaux de l'exercice

Une convention de mobilisation du fonds de solidarité a été conclue avec la MJC du
Haut du Lièvre. L'Union Locale des MJC de Nancy a accordé la somme de 40 000 €
sous la forme d'un prêt en compte courant à la MJC. Le remboursement du prêt sera
échelonné sur une période de 2 ans à compter du mois de janvier 2025.

2  Description de l'association

L'Union Locale des MJC de Nancy, association loi 1901, est une union d'intérêts
sociaux, éducatifs, culturels, économiques et moraux entre les Maisons des Jeunes
et de la Culture de Nancy.

3  Principes, règles et méthodes comptables

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux
hypothèses de base :

. Continuité de l'exploitation,

. Permanence des méthodes,

. Indépendance des exercices.

Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux règlements
ANC 2014/03 du 05/06/2014 et ANC 2018-06 du 05/12/2018 relatifs aux modalités
d'établissement des comptes annuels des associations.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

Engagements en matière d’indemnité de départ à la retraite :
Le montant de l'engagement en matière d'indemnité de départ à la retraite est estimé
à 17781,73 Euros.
La méthode de calcul est la suivante :
Pour l'ensemble du Personnel, convention ECLAT, ancienneté de plus d'un an.
Calcul : ¼ de mois de salaire par année d'ancienneté pour les 10 premières années et
⅓ de mois de salaire par année d'ancienneté à partir de la 11ème année
Valeur non pondérée et non actualisée.
Le montant de l'engagement est comptabilisé charges sociales incluses en provision
pour risques et charges.

Note n° 1 : Immobilisations incorporelles et corporelles

2

A - Faits majeurs de l'exercice

Les immobilisations  sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations ou à leur coût de production).

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire en fonction 
de la durée de vie prévue.



Note n° 2 : Créances

Note n° 3 : Subventions

1 Bilan actif

Note n° 1 : Créances - Classement par échéance

Montant brut
moins d'1 an de 1 à 5 ans plus de 5 ans

remboursement CPAM 741 741 
 
   
Prêt à MJC Haut du Lièvre 40 000 20 000 20 000 

Échéances
Créances

B - Informations relatives au bilan

3

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

L'association joue le rôle d'intermédiaire entre la Ville de Nancy et les 7 MJC de Nancy.  La 
Ville verse les subventions à l'ULMJC qui se charge de les redistribuer aux MJC selon les 
modalités prévues par les conventions pluriannuelles conclues entre la Ville et chaque MJC. 
Chaque année La Ville établie un échéancier pour le versement de ces subventions.



1 Bilan passif

Note n° 2 : Fonds propres et subvention d'équipement

Libellé Solde au Affectation du Augmentation Diminution Solde à la
début de résultat N-1 fin de
l'exercice l'exercice

Report à nouveau 7 794 -6 396 1 398 
Excédent ou déficit de -6 396 6 396 10 704 10 704 
l'exercice

Subvention d'équipement 14 975 1 686 13 289 
Subvention d'équip. Insc. -2 126 -90 -1 686 -530 
au compte de résultat

Note n° 4 : Fonds reportés et dédiés

Solde au Augmentation Diminution Solde à la
début de fin de
l'exercice l'exercice

Fonds dédiés 22 567 6 759 15 808 

Libellé

4



Note n° 5 : Etat des dettes

Échéances à
Montant brut moins d'1 an

à plus 1 an à plus 5 ans

Fournisseurs et comptes 7 640 7 640 
rattachés

Dettes sociales 82 191 82 191 
Dettes fiscales 22 178 2 359 19 819 

Autres dettes
Subventions à reverser 164 411 164 411 
aux MJC  

Fonds de Solidarité 29 385 29 385 

TOTAL 305 805 256 601  49 204 

Note n° 6 : Fournisseurs et comptes rattachés

au 31/12/2023

Fournisseurs  4 570 

Fournisseurs, factures non parvenues 4 421 
 

5

1 110 

6 530 

Libellé 

Degré d'exigibilité du passif

ÉchéancesDettes

 
au 31/12/2024



C - Informations relatives au compte de résultat

Note n° 7 : Ventilation du chiffre d'affaires

Critères utilisés :

* Prestations de services 482 839 
* Subventions 2 398 324 

 

total 2 881 163 

D - Autres informations

Note n° 8 : Tenue de la comptabilité

La comptabilité de l'Union Locale des MJC de Nancy est tenue en temps réel
par la structure administrative de la MJC LILLEBONNE.
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Note n°9 : Mouvements de l'actif immobilisé

Immobilisations valeur brute valeur brute
brutes début acquisitions ventes fin

exercice 2024 rebuts/vol exercice
charte graph., site internet et logiciels 9 230,00 9 230,00 
matériel et outillage 566,40 566,40 
matériel informatique 2 298,00 2 298,00 
mobilier 7 278,04 7 278,04 

TOTAL 19 372,44 0,00 0,00 19 372,44 

 

Variation des amortissements

valeur brute valeur brute
Amortissements début dotation diminution fin

exercice 2024 exercice
charte graph., site internet et logiciels 9 230,00 9 230,00 
matériel et outillage 566,40 566,40 
matériel informatique 2 298,00 2 298,00 
mobilier 7 150,27 127,77 7 278,04 

TOTAL 19 244,67 127,77 0,00 19 372,44 

7



UNION LOCALE DES MJC DE NANCY

Ce document comporte    7    pages

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS
DE L'EXERCICE CLOS LE

Présentation en Euros

31 décembre 2024



A - Faits majeurs de l'exercice

1  Evénements principaux de l'exercice
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1  Evénements principaux de l'exercice

Aucun fait significatif ne mérite une information particulière.

2  Description de l'association

L'Union Locale des MJC de Nancy, association loi 1901, est une union d'intérêts
sociaux, éducatifs, culturels, économiques et moraux entre les Maisons des Jeunes
et de la Culture de Nancy.

3  Principes, règles et méthodes comptables

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux
hypothèses de base :

. Continuité de l'exploitation,

. Permanence des méthodes,

. Indépendance des exercices.

Les comptes annuels ont été établis et présentés conformément aux règlements
ANC 2014/03 du 05/06/2014 et ANC 2018-06 du 05/12/2018 relatifs aux modalités
d'établissement des comptes annuels des associations.

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la
méthode des coûts historiques.

Engagements en matière d’indemnité de départ à la retraite :
Le montant de l'engagement en matière d'indemnité de départ à la retraite est estimé
à 17781,73 Euros.
La méthode de calcul est la suivante :
Pour l'ensemble du Personnel, convention ECLAT, ancienneté de plus d'un an.
Calcul : ¼ de mois de salaire par année d'ancienneté pour les 10 premières années et
⅓ de mois de salaire par année d'ancienneté à partir de la 11ème année
Valeur non pondérée et non actualisée.
Le montant de l'engagement est comptabilisé charges sociales incluses en provision
pour risques et charges.

Note n° 1 : Immobilisations incorporelles et corporelles

2

A - Faits majeurs de l'exercice

Les immobilisations  sont évaluées à leur coût d’acquisition (prix d’achat et frais 
accessoires, hors frais d’acquisition des immobilisations ou à leur coût de production).

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant les modes linéaire en fonction 
de la durée de vie prévue.



Note n° 2 : Créances

Note n° 3 : Subventions

1 Bilan actif

Note n° 1 : Créances - Classement par échéance

Toutes les créances de l'actif circulant sont exigibles à un an au plus.

B - Informations relatives au bilan

3

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une provision pour dépréciation est 
pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur comptable.

L'association joue le rôle d'intermédiaire entre la Ville de Nancy et les 7 MJC de Nancy.  La 
Ville verse les subventions à l'ULMJC qui se charge de les redistribuer aux MJC selon les 
modalités prévues par les conventions pluriannuelles conclues entre la Ville et chaque MJC. 
Chaque année La Ville établie un échéancier pour le versement de ces subventions.



1 Bilan passif

Note n° 2 : Fonds propres et subvention d'équipement

Libellé Solde au Affectation du Augmentation Diminution Solde à la
début de résultat N-1 fin de
l'exercice l'exercice

Report à nouveau 7 794 -6 396 1 398 
Excédent ou déficit de -6 396 6 396 10 704 10 704 
l'exercice

Subvention d'équipement 14 975 14 975 
Subvention d'équip. Insc. -2 126 -90 -2 216 
au compte de résultat

Note n° 4 : Fonds reportés et dédiés

Solde au Augmentation Diminution Solde à la
début de fin de
l'exercice l'exercice

Fonds dédiés 22 567 6 759 15 808 

Libellé
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Note n° 5 : Etat des dettes

Échéances à
Montant brut moins d'1 an

à plus 1 an à plus 5 ans

Fournisseurs et comptes 7 640 7 640 
rattachés

Dettes sociales 81 450 81 450 
Dettes fiscales 22 178 2 359 19 819 

Autres dettes
Subventions à reverser 164 411 164 411 
aux MJC  

Fonds de Solidarité 29 385 29 385 

TOTAL 305 064 255 860  49 204 

Note n° 6 : Fournisseurs et comptes rattachés

au 31/12/2023

Fournisseurs  4 570 

Fournisseurs, factures non parvenues 4 421 
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1 110 

6 530 

Libellé 

Degré d'exigibilité du passif

ÉchéancesDettes

 
au 31/12/2024



C - Informations relatives au compte de résultat

Note n° 7 : Ventilation du chiffre d'affaires

Critères utilisés :

* Prestations de services 482 839 
* Subventions 2 398 324 

 

total 2 881 163 

D - Autres informations

Note n° 8 : Tenue de la comptabilité

La comptabilité de l'Union Locale des MJC de Nancy est tenue en temps réel
par la structure administrative de la MJC LILLEBONNE.
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Note n°9 : Mouvements de l'actif immobilisé

Immobilisations valeur brute valeur brute
brutes début acquisitions ventes fin

exercice 2024 rebuts/vol exercice
charte graph., site internet et logiciels 9 230,00 9 230,00 
matériel et outillage 566,40 566,40 
matériel informatique 2 298,00 2 298,00 
mobilier 7 278,04 7 278,04 

TOTAL 19 372,44 0,00 0,00 19 372,44 

 

Variation des amortissements

valeur brute valeur brute
Amortissements début dotation diminution fin

exercice 2024 exercice
charte graph., site internet et logiciels 9 230,00 9 230,00 
matériel et outillage 566,40 566,40 
matériel informatique 2 298,00 2 298,00 
mobilier 7 150,27 127,77 7 278,04 

TOTAL 19 244,67 127,77 0,00 19 372,44 
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Union Locale des MJC de Nancy – Rapport financier 
2024 

Pour rappel, la mission de ‘ULMJC est de favoriser la représentation et la mutualisation 
entre les 7 MJC nancéiennes, par le développement de projets et services communs 
(paye, comptabilité, communication), la représentation et le dialogue avec la Ville de 
Nancy et dans l’espace de concertation du Grand Nancy et d’assurer une mutualisation 
de l’emploi des directeurs postés dans les maisons. 

Bilan et compte de résultat 

Données du bilan (au 31/12/2024) 
Le bilan, représentation du patrimoine au 31/12 de l’année, comprend  

� l’Actif (ce que possède l’ULMJC) 

Poste Montant 
Trésorerie disponible 323 137 € 
Créances 40 741 € 
Charges constatées d’avance 3 010 € 
Total de l’actif 366 888 € 
�et Passif (ce que doit l’ULMJC) 

Poste Montant 
Fonds propres 24 861 € 
Fonds dédiés et reportés 15 808 € 
Provisions pour indemnités de départ 17 781 € 
Dettes à court terme 308 438 € 
Total du passif 366 888 € 
Ces chiffres traduisent une structure cohérente avec l’activité mais est marquée par de 
forts engagements à court terme (solde des subventions à répartir en fin d’année, 
charges du 4eme trimestre). Cela peut induire une certaine tension sur la trésorerie, qui 
s’est améliorée avec la présentation d’un calendrier des versements par la ville de Nancy 
cette année. 

Le compte de résultat 
Traduction de l’activité, il est caractérisé pour l’Ul par des montants importants qui sont 
en grande partie soit de la redistribution de subventions, soit de la refacturation de la 
mise à disposition des directeurs aux MJC. Ce point induit un aléa dans le montant final, 
notamment concernant la prise en compte des congés payés des directeurs (que l’on 
incite à les prendre). Par ailleurs, la question des provisions légales ou conventionnelles 
relatives aux salariés pose aussi la question de leur prise en compte dans les 
comptabilités des maisons que l’on refacture. Ce point est pour l’instant peu important 
au vu du peu d’ancienneté de nos directeurs, mais peut vite se poser au vu de la 
pyramide des âges. 



Quelques chiffres 
Poste global Montant (€) 
Total produits (recettes) 2 883 726 
Total charges (dépenses) 2 874 227 
Résultat net 2024 +10 614 € 
Trésorerie disponible 323 137 € 
 

Activité propre de l’ULMJC (hors subventions reversées) 
Ce point correspond plutôt à la réalité de l’activité de l’UL par ses outils mutusalisés, en 
partie refacturés. Le train de vie est plutôt réduit et nous bénéficions de l’appui des 
personnels de Lillebonne et Beauregard (compta / payes) que nous remercions et 
saluons à cette occasion. Les recettes principales sont la subvention de la ville de 22000 
euros, la ponction du fonds de soutien pour le recrutement HDL (2563,17), les intérêts 
bancaires (1114,57) et la quote part de la subvention d’investissement inscrite au 
résultat (90,03). 

Poste Montant (€) 
Hébergement informatique (2SI Cloud) 6 508,80 
Gestion de la paie (2SI PAYE) 4 039,20 
Assurance MAIF 276,59 
Honoraires juridiques 1 045,00 
Commissaire aux comptes 3 016 
Frais postaux et Internet 977,8 
Cotisation FRMJC 100 
Recrutement HDL 6489,18 
Banque 636,27 
Dotation amortissements 127,77 

Fonds spécifiques 
On note la sollicitation du fonds de soutien importante 

Fonds Solde au 31/12/2024 Remarques 
Fonds de solidarité 21 492 € Prêt de 40 000 € accordé à 

HDL en 2024 
Fonds de soutien 84 € Utilisé pour un soutien RH 

à HDL 
Je remercie par ailleurs le CA, les Directeurs, particulièrement Yves Colombain qui suit 
ces sujets avec M.Pierrat notre comptable. 

Je remercie également M.Pierrat et Goichot du cabinet Batt qui vont vous présenter leur 
rapport. Il restera a affecter aux reports à nouveau l’excedent de 10704 euros. 
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